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Aux communes vaudoises 

 

 Lausanne, le 8 décembre 2023 
 
 
 
Echéanciers 2024 
 
Mesdames les Syndiques, Messieurs les Syndics, 
Mesdames les Municipales, Messieurs les Municipaux, 
Mesdames les Boursières, Messieurs les Boursiers, 
 
Nous vous remettons en annexe l’échéancier 2024 des documents à nous transmettre 
soit directement soit par l’intermédiaire des préfectures, ainsi qu’un échéancier 
concernant la facturation de la péréquation (acomptes 2024 et décompte 2023). Ces deux 
échéanciers sont également accessibles depuis la page internet des finances 
communales. Nous attirons tout particulièrement votre attention sur deux délais : 
 
Formulaire des dépenses thématiques 
 
L’établissement des décomptes des charges péréquatives est un long processus. Dès 
réception des formulaires des dépenses thématiques, la DGAIC effectue des contrôles et 
est amenée à demander des renseignements complémentaires aux communes. Avant 
d’être publiés, ces décomptes doivent être validés par la commission paritaire (COPAR), 
commission qui se réunira le 25 juin 2024. Toutefois, début juin déjà, la DGAIC doit 
remettre les décomptes au contrôle cantonal des finances pour vérification. 
 
Il est dès lors important que nous disposions, au plus tard le 14 mai 2024, de tous les 
formulaires accompagnés du rapport de votre réviseur ou de votre commission des 
finances et/ou de gestion pour les communes qui n’ont pas l’obligation de faire réviser 
leurs comptes.  
 
Nous vous invitons donc à fixer la date de la révision ou de convoquer une séance de la 
commission concernée en tenant compte de cette échéance. Aucun délai ne pourra être 
accordé. Les communes qui ne nous auraient pas remis leur questionnaire validé dans 
les délais indiqués encourent le risque de voir leurs dépenses thématiques refusées. 
 
Arrêtés d’imposition 2025 
 
Le délai pour remettre les arrêtés d’imposition 2025 à la préfecture est fixé au 30 octobre 
2024 selon l’article 33 de la loi sur les impôts communaux (LICom). 
 

https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/communes/finances-communales
https://www.vd.ch/themes/etat-droit-finances/communes/finances-communales
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Nous relevons que les communes peuvent déjà soumettre leur arrêté d’imposition à leur 
Conseil pour une parution dans la FAO à fin août 2024 déjà. Dans ce cas, l’arrêté 
d’imposition doit être transmis à la préfecture pour le 15 juillet 2024.  

Nous vous remercions de prendre toutes les dispositions organisationnelles pour faire 
adopter votre préavis dans les délais indiqués. De nombreuses demandes de délai nous 
parviennent chaque année, engendrant des retards qui auraient pu être évités si les 
séances des Conseils avaient été organisées suffisamment tôt. Les communes qui 
n’auront pas remis leur arrêté à la préfecture le 30 octobre 2024 encourent le risque de 
voir leur ancien arrêté prorogé de plein droit conformément à l’article 34 LICom. 

Nous vous remercions pour votre collaboration rapide et précise et vous présentons, 
Mesdames les Syndiques, Messieurs les Syndics, Mesdames les Municipales, Messieurs 
les Municipaux, Mesdames les Boursières, Messieurs les Boursiers, nos salutations les 
meilleures. 

Emma Sheedy 

Directrice 

Annexes 

• Echéancier 2024_Documents à transmettre

• Echéancier 2024_Facturation péréquation

Copies 

• Préfectures

• UCV

• AdCV

• ACVBC


